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du Système d’information de l’OMM

RÉSUMÉ ET OBJET DU DOCUMENT

	Il est demandé ici aux membres de la Commission des systèmes de base (CSB) de formuler des avis qui aideront le président de la Commission à préparer, à l’intention du Dix-huitième Congrès météorologique mondial, des recommandations sur les modalités de mise en œuvre de la version 2.0 du Système d’information de l’OMM (SIO). La consultation menée par la CSB est conforme à la procédure proposée dans l’annexe 1 de la lettre de l’OMM portant la cote 01194/2018/OBS/CBS/TECO-2018 et datée du 1er février 2018. Elle fait suite à l’examen, par le Groupe de gestion de la CSB, lors de sa 18e session (Genève, 29 mars 2018), des projets de décisions, résolutions ou recommandations destinés au Congrès, sur la base des délibérations de la conférence technique 2018 de la CSB (http://meetings.wmo.int/cbs-teco-2018).

Le présent document traite de la thématique suivante, débattue lors de la conférence technique 2018 de la CSB:

Thématique 5(2)/1: Plan de mise en œuvre de la version 2.0 du Système d’information de l’OMM



MESURE PROPOSÉE

La Commission est invitée à passer en revue les projets de recommandations et à faire part de ses observations par écrit, via cbs-consult-2018@wmo.int, avant le 28 février 2019.
____________
Références:
· Stratégie pour la version 2.0 du Système d’information de l’OMM
· CBS‑TECO‑2018‑Inf‑5(1)‑WIS2‑Implementation-Approach 
· CBS-TECO-2018-Doc-5(2)-WIS2_draft1
· Manuel du Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060)
· Guide du Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1061) 
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Modalités de mise en œuvre de la version 2.0 
du Système d’information de l’OMM
LA COMMISSION DES SYSTÈMES DE BASE,
Rappelant: 
1) La résolution 8 (EC-69) – Stratégie et gouvernance du Système d’information de l’OMM, 
2) La décision 18 (EC-70) sur les modalités de mise en œuvre de la version 2.0 du Système d’information de l’OMM,
Notant que la version préliminaire des modalités de mise en œuvre de la version 2.0 du Système d’information de l’OMM (SIO) a été retravaillée et approfondie, 
Notant en outre que le Conseil exécutif a prié la CSB:
1)	De consulter les Membres au sujet des modifications requises pour affiner la stratégie et les modalités de mise en œuvre ainsi que les critères de conception;
2)	De présenter au Congrès la version actualisée de la stratégie et des modalités de mise en œuvre ainsi qu'un plan décrivant les critères de conception;
3)	De communiquer aux Membres davantage d’informations sur l’infrastructure technique requise pour la version 2.0 du SIO, notamment des éléments leur permettant de comparer la structure fonctionnelle originale du SIO et celle de la version 2.0;
Recommande l’adoption des modalités de mise en œuvre de la version 2.0 du Système d’information de l’OMM figurant dans le Supplément ci-joint.


Supplément au projet de recommandation 2(3)/1 (CSB Consult. 2018)
[bookmark: _Annex_to_draft_1]1.	modalités de mise en œuvre de la version 2.0 du système d’information de l’OMM
Le présent document contient des informations non techniques sur la version 2.0 du Système d’information de l’OMM (SIO) et sur les modalités de mise en œuvre proposées.
Il doit permettre aux Membres de se prononcer en connaissance de cause, pendant le Congrès, sur les modalités de mise en œuvre proposées pour la version 2.0 du SIO, tout en éclairant leur réflexion sur d’autres activités de l’OMM dont la conception et la mise en œuvre pourront nécessiter un accompagnement. Il peut en outre contribuer à la planification à long terme des ressources requises par les Services météorologiques et hydrologiques nationaux (SMHN).
Le plan de mise en œuvre préliminaire présenté ici décrit l’évolution du SIO découlant de la Stratégie pour la version 2.0 du SIO[footnoteRef:2] entérinée par la recommandation 35 (CBS-16) puis approuvée par la résolution 8 (EC-69). Bien que le présent document formule certains concepts techniques, il reste volontairement avare de détails au sujet de la mise en œuvre du système. [2: 	http://wis.wmo.int/WIS2] 

2.	Résumé
Le SIO 2.0 réaffirme la volonté du système d’origine d’ouvrir l’accès aux données environnementales, tout en facilitant la recherche et la consultation de données météorologiques, hydrologiques et climatiques fiables, aussi bien par des intervenants humains que par la machine (systèmes logiciels), dans l’ensemble de la communauté mondiale.
Le SIO 2.0 renforce la visibilité et l’accessibilité des données des SMHN, contribuant par là-même à rehausser le profil de ces derniers en tant qu’interlocuteurs de référence sur le temps, l’eau et le climat. Il permet en outre aux SMHN de trouver et d’exploiter d’autres sources de données pour améliorer la qualité de leurs propres services. De surcroît, avec le SIO 2.0 il est désormais plus facile pour les fournisseurs de données d’en conserver le contrôle puisque le système renferme aussi bien des données libres et ouvertes que des données publiées sous licence commerciale ou restrictive.
Dans le SIO 2.0, les centres participants peuvent fournir des services permettant aux utilisateurs d’exploiter les données à distance grâce aux technologies en nuage et au Web, ce qui atténue les difficultés induites par l’explosion annoncée des volumes de données. Bien que le SIO soit passé de la gestion de l’information en réseau du Système mondial de télécommunications (SMT) à une approche centrée sur les données, il continue à privilégier les données opérationnelles. Le SIO 2.0 donnant la priorité aux services, les centres auront plus de facilité à partager des données historiques et à donner accès à leurs archives pour répondre aux besoins de l’ensemble des programmes de l’OMM.
Le SIO 2.0 ne correspond pas tant à une révolution qu’à une évolution: les attributions des centres du SIO ainsi que la majorité des fonctions du système restent pour l’essentiel inchangées. Le présent document décrit onze modifications techniques apportées au système pour concrétiser les ambitions du SIO 2.0 et qui portent notamment sur les mécanismes de diffusion des données et des produits en temps réel. 
Un programme de travail, dont la plupart des activités devraient être achevées d’ici à 2026, a été conçu pour accompagner la mise en œuvre du SIO 2.0. Les conseils régionaux s’y voient confier le soin d’établir des plans régionaux de mise en œuvre. Des projets de démonstration seront réalisés dans chaque Région de l’OMM afin de valider et de guider la mise en œuvre du SIO 2.0. Il est recommandé qu’un bureau chargé du programme soit établi au sein du Secrétariat pour coordonner la mise en œuvre de l’ensemble du système.
3.	qu’est-ce que le système d’information de l’OMM ?
La Veille météorologique mondiale (VMM) a été créée par le Quatrième Congrès météorologique mondial en 1963, dans le prolongement de plusieurs résolutions de l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations Unies (ONU). Ses trois grands domaines d’intervention ont été définis comme suit: a) une couverture mondiale des données d’observation, b) des systèmes de traitement des données, et c) un système de télécommunications coordonné à l’échelle mondiale. Ce dernier élément, qui a pris la forme du SMT, permet aux Membres de l’OMM d’échanger sept jours sur sept, depuis les années 1970, des données indispensables et pour lesquelles le facteur temps est critique.
S’inscrivant dans le prolongement de plans antérieurs relatifs aux dispositifs et aux services requis par les centres météorologiques, la VMM a été conçue pour assister les intervenants nationaux, à savoir les SMHN, en mettant l’accent sur la météorologie opérationnelle et la prévision du temps.
En 2003, reconnaissant l’importance universelle des renseignements météorologiques, le Quatorzième Congrès météorologique mondial a convenu de mettre au point le futur système d’information de l’OMM, destiné à la collecte et à l’échange de l’information pour tous les programmes de l’OMM ainsi que pour les programmes internationaux connexes. Le concept du SIO a été officialisé par le Quinzième Congrès en 2007 et les premiers centres participants ont été avalisés par le Seizième Congrès en 2011. 
Le SIO s’est inspiré du SMT qu’il a incorporé en y ajoutant un catalogue de données et un portail de recherche, ainsi que des mécanismes complémentaires (FTP, courriel, etc.) permettant de s’abonner et de télécharger les données des centres participants. La pierre angulaire du SIO était constituée par des centres publiant des données et offrant des services correspondant aux besoins des pays ou des programmes de l’OMM. Ces centres étaient répartis en deux catégories: les centres nationaux (CN), opérant sous mandat national, et les Centres de production ou de collecte de données (CPCD) opérant sous le mandat des programmes de l’OMM, de ses conseils régionaux ou des organisations internationales partenaires. Le SIO devant être axé sur les métadonnées et l’information, quinze Centres mondiaux du système d’information (CMSI) ont été mis en place pour fournir un catalogue de métadonnées de recherche, des services de gestion des métadonnées du SIO, ainsi que des portails d’accès aux données et des fonctions de téléchargement/abonnement permettant de consulter les informations échangées sur le SMT au cours des 24 heures précédentes.
En substance, le SIO fait le lien entre la demande d’informations fiables relatives au temps, à l’eau et au climat et l’offre de centres agréés de publication de données.
4.	motivation DES CHANGEMENTS PROPOSÉS
Les programmes mondiaux de l’ONU[footnoteRef:3] renforcent la nécessité de mettre des informations fiables sur le temps, l’eau et le climat à la disposition d’utilisateurs publics, privés et universitaires; il est fondamental d’améliorer les procédures de recherche et d’accès à ces données.  [3: 	Programme de développement durable à l’horizon 2030, Accord de Paris sur les changements climatiques et Cadre de Sendai pour la réduction des risques de catastrophe.] 

Le projet de Plan stratégique de l’OMM (2020-2023) définit les buts à long terme et les objectifs stratégiques de l’Organisation. Nombre d’entre eux ont trait à la nécessité d’améliorer l’accès aux données et aux informations, ainsi que leur exploitation. On peut lire en outre dans le projet de texte:
«Les progrès technologiques et la demande croissante d’utilisateurs toujours plus avertis et compétents pour des services de plus en plus diversifiés modifient rapidement la prestation de services et les modèles économiques dans de nombreuses régions du monde.»
Au cours du Dix-septième Congrès météorologique mondial en 2015, un débat de haut niveau sur les données a conclu que «la plupart des Membres sont mal préparés pour faire face à l’explosion des volumes de données et à la diversité croissante des nouvelles sources de données». Une appréciation empirique laisse penser que 80 % des Membres de l’OMM ne sont pas capables d’exploiter pleinement les données déjà disponibles aujourd’hui.
[bookmark: _Hlk533612064]Une étude des nouveaux enjeux en matière de données[footnoteRef:4] commandée par les participants au Dix-septième Congrès indique que «l’informatique en nuage, les services Web, l’analyse de données, l’apprentissage automatique ainsi que d’autres techniques constituent de nouveaux concepts opérationnels qui vont améliorer l’efficacité opérationnelle, l’échange d’informations et la prestation de services, et permettre aux utilisateurs de tirer meilleur parti des données». [4: 	La Commission des systèmes de base de l’OMM a mené une étude sur les nouveaux enjeux en matière de données (CSBLR-EDI).] 

En résumé:
1. Il faut que les informations météorologiques, hydrologiques et climatologiques soient plus faciles à trouver et plus accessibles car la réalisation de nombre des objectifs stratégiques de l’OMM en dépend, de même que la contribution de l’Organisation aux programmes mondiaux de l’ONU.
2. Les progrès technologiques entraînent une augmentation massive de la complexité et des volumes des données, changent la manière dont les utilisateurs souhaitent consommer et employer les données, et sont porteurs d’amélioration de l’efficacité opérationnelle.
4.1.	Contexte actuel
Les données environnementales interviennent de plus en plus dans la prise de décision des pouvoirs publics et du secteur privé. À elles seules ou associées à d’autres types de données de nature socioéconomique par exemple, les données météorologiques, hydrologiques et climatologiques sont incontournables dans des activités telles que l’optimisation des opérations, la gestion du risque et la sécurité dans des secteurs aussi divers que l’agriculture, la santé, l’énergie, l’eau, les transports, la vente au détail, l’assurance, l’aviation, l’ingénierie/la construction, le monde juridique, etc.
Bien que le SIO permette une utilisation accrue de l’information dans l’ensemble des programmes de l’OMM, ainsi que l’accès à ces informations dans des systèmes externes tels que GEOSSGEOS, le système reste perçu comme une infrastructure de niche permettant l’échange de données entre spécialistes de la météorologie. Les CMSI axant leurs opérations sur le SMT, les métadonnées que renferme le SIO sont dans leur immense majorité en rapport avec la VMM, ce qui diminue la visibilité des données et des produits provenant d’autres programmes de l’OMM et de la communauté météorologique en général. Ce phénomène est amplifié par le fait que la mémoire cache et les services de téléchargement des CMSI privilégient le trafic SMT, au lieu d’encourager le passage de nouveaux flux de données par le réseau principal du SIO.
Une proportion importante des Membres n’a pas encore commencé à mettre en œuvre le SIO[footnoteRef:5], ce qui s’explique peut-être par un manque de compréhension de la valeur ajoutée du système par rapport à l’échange de données institutionnel régulier assuré par le SMT. [5: 	WIS Mid-Term Performance report http://www.wmo.int/pages/about/documents/Summary_Mid-TermReport_2016-2017.pdf ] 

De nombreux Membres ont déjà recours aux technologies du Web pour répondre à leurs besoins intérieurs/nationaux en matière d’échange et d’exploitation des données, tant dans le contexte opérationnel que dans le domaine de la recherche. Ces initiatives sont rarement répertoriées dans le SIO.
4.2.	Remise à plat du SIO
Le SIO 2.0 réaffirme la volonté du système d’origine d’ouvrir l’accès aux données et aux produits environnementaux, tout en facilitant la recherche et la consultation de données météorologiques, hydrologiques et climatiques fiables, aussi bien par des intervenants humains que par la machine (systèmes logiciels), dans l’ensemble de la communauté mondiale: SMHN, pouvoirs publics, organisations non gouvernementales (ONG), universités, organismes de recherche, secteur privé et grand public. 
Le SIO 2.0 renforce la visibilité et l’accessibilité des données des SMHN, contribuant par là-même à rehausser le profil de ces derniers en tant qu’interlocuteurs de référence sur le temps, l’eau et le climat. Il permet en outre aux SMHN de trouver et d’exploiter d’autres sources de données pour améliorer la qualité de leurs propres services. De surcroît, avec le SIO 2.0 il est désormais plus facile pour les fournisseurs de données d’en conserver le contrôle puisque le système renferme aussi bien des données libres et ouvertes que des données publiées sous licence commerciale ou restrictive.
Dans le SIO 2.0, les centres participants peuvent fournir des services permettant aux utilisateurs d’exploiter les données à distance grâce aux technologies en nuage et au Web, ce qui atténue les difficultés induites par l’explosion annoncée des volumes de données. Alors que le SIO était initialement axé sur les données opérationnelles, le SIO 2.0 donne la priorité aux services: les centres auront donc plus de facilité à partager des données historiques et à donner accès à leurs archives pour répondre aux besoins de l’ensemble des programmes de l’OMM.
Comme l’indique la Stratégie pour la version 2.0 du SIO:
«Le SIO 2.0 va offrir aux utilisateurs un accès continu à des informations d’origines très diverses et va contribuer à situer des informations météorologiques, hydrologiques et climatologiques dans des contextes socioéconomiques et autres. Grâce à un écosystème ouvert d’outils, d’applications et de services, le SIO 2.0 permettra aux participants de gérer, de publier et de partager leurs données, leurs produits et leurs services et à tous les utilisateurs d’offrir des services à valeur ajoutée et de nouveaux produits.» 
4.3.	En quoi le SIO va-t-il changer ?
Le SIO 2.0 ne correspond pas tant à une révolution qu’à une évolution. La cartographie superposée de l’architecture fonctionnelle du SIO d’origine et de la version 2.0 (voir Annexe I: Architecture fonctionnelle du SIO) montre que l’on a conservé la majorité des fonctions du SIO en y ajoutant quelques nouveautés. 
On trouvera ci-dessous la description de onze modifications techniques apportées au système pour concrétiser les ambitions du SIO 2.0.
L’étude de l’OMM sur les nouveaux enjeux en matière de données présente les services Web comme une technologie qui:
«introduit de nouveaux concepts en matière d’exploitation qui vont améliorer l’efficacité opérationnelle, l’échange d’informations et la prestation de services, et permettre aux utilisateurs de tirer meilleur parti des données».
Le World Wide Web Consortium (W3C) déclare[footnoteRef:6] que:  [6: 	W3C study of practices and tooling for Web data standardization https://www.w3.org/2017/12/odi-study/#introduction ] 

«Le Web est le système d’information distribuée non rattaché à un fournisseur le plus performant au monde: il permet d’avoir accès à des applications et à des services partout sur la planète à partir d’un smartphone, d’une tablette, d’un ordinateur portable, entre autres appareils informatiques. […] Le Web des données concerne aussi bien de petites quantités de données que d’immenses jeux de données, dont l’accès est soit libre soit limité à un petit nombre. Les données peuvent être consommées par des pages Web, téléchargées afin d’être traitées localement ou consultées via des réseaux à interface API qui permettent le traitement à distance [services Web].»
Le Web repose sur trois piliers: 1) les ressources d’adressage (à savoir les pages Web, les données, les métadonnées, les APIs[footnoteRef:7], etc.) utilisant des identificateurs de ressources uniformes (URI)[footnoteRef:8], 2) les normes concernant les données ouvertes et 3) les protocoles de réseau normalisés ouverts.  [7: 	Interface de programmation d'applications (API): ensemble de méthodes clairement définies permettant l’interaction des composants logiciels.]  [8: 	RFC 3986, URI generic syntax https://tools.ietf.org/html/rfc3986 ] 

La communication de ressources numériques (données, informations, produits, etc.) par le biais du Web ne signifie pas automatiquement que les ressources en question sont accessibles à tous et qu’elles peuvent être exploitées sans aucune restriction. En cas de besoin, les technologies du Web permettent la mise en place de procédures d’authentification et d’autorisation: celui qui communique les ressources conserve le pouvoir de déterminer qui a le droit de les consulter et contraindre l’utilisateur d’accepter, avant d’y avoir accès, une licence précisant les clauses et les conditions relatives à l’utilisation des ressources en question.
Principe 1
Le SIO 2.0 adopte les technologies du Web et s’appuie sur les bonnes pratiques du secteur et sur les normes ouvertes[footnoteRef:9]. [9: 	En particulier les normes ouvertes de la Internet Engineering Task Force (IETF), du World Wide Web Consortium (W3C) et de l’Open Geospatial Consortium (OGC).] 

AVANTAGE: Le recours à des pratiques et à des normes ouvertes largement adoptées permettra à de très nombreux utilisateurs de communiquer facilement avec le SIO 2.0 afin de rechercher, de consulter et d’utiliser des données météorologiques, hydrologiques et climatologiques fiables.
Il est à noter que nombreux sont déjà les SMHN à avoir adopté l’architecture Web pour répondre à leurs besoins opérationnels. 

Principe 2
Le SIO 2.0 utilise des localisateurs uniformes de ressources (URL)[footnoteRef:10] pour identifier les ressources (pages Web, données, métadonnées, API, etc.)[footnoteRef:11]. [10: 	L’URL est un sous-type d’URI - voir RFC 3986 URI generic syntax, par. 1.1.3.  URI, URL, and URN https://tools.ietf.org/html/rfc3986#section-1.1.3 ]  [11: 	Pour un complément d’information sur l’identification des ressources, voir Architecture of the World Wide Web Volume 1, par. 2. Identification https://www.w3.org/TR/webarch/#identification ] 

AVANTAGE: Les URL attribuent un identifiant unique à une ressource et décrivent le mécanisme de base permettant d’accéder ou d’exploiter ladite ressource (à savoir la «localisation» du réseau et le protocole de communication à employer).

Principe 3
Le SIO 2.0 utilise en priorité les réseaux de télécommunication publics (Internet par exemple) pour publier les ressources numériques[footnoteRef:12]. [12: 	Comme l’indique le Manuel du Système mondial de télécommunications (OMM-N° 386) Supplément II-15, les connexions Internet peuvent déjà être utilisées au sein du SMT.] 

[bookmark: _Hlk533771264][bookmark: _Hlk533679398]AVANTAGE: La publication de ressources numériques sur Internet permet à la communauté météorologique de consulter ou d’exploiter ces ressources. Rares sont les utilisateurs susceptibles d’être autorisés à utiliser des réseaux administrés tels que les réseaux de zone pour la transmission de données météorologiques (RZTDM) employés par les SMHN pour échanger des données avec des niveaux de service garantis.
AVANTAGE: À bande passante égale, les connexions Internet sont nettement moins couteuses que celles des réseaux administrés. 
Les CMSI restent chargés de l’administration des réseaux de télécommunications utilisés dans leur zone de responsabilité et de la communication entre CMSI, à savoir le RZTDM et le réseau principal du SIO[footnoteRef:13]. Dans de nombreux pays, l’Internet est désormais suffisamment fiable pour qu’y soient hébergées des applications cruciales pour la sécurité, à condition que ces dernières soient conçues pour être tolérantes aux pannes. Toutefois, certains CMSI jugeront peut-être nécessaire de compléter la connectivité par Internet par un réseau administré à haute performance afin de répondre au niveau de service exigé par certains programmes (messages d’alerte devant être transmis sur le SIO de bout en bout en moins de deux minutes, par exemple[footnoteRef:14]). La définition des spécifications du RZTDM (réseau administré c. Internet) relève de la responsabilité des CMSI, en tenant compte de la fiabilité, de la sûreté, de la disponibilité, du rapport coût/usage et des capacités des CPCD et des centres nationaux. [13: 	Voir le Manuel sur le Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060) Partie III. Fonctions du Système d’information de l’OMM: par. 3.5.3 Échanger l’information avec les autres CMSI, par. 3.5.7 Garantir sa connectivité aux réseaux de données, et par. 3.5.8 Coordonner les télécommunications dans sa zone de responsabilité.]  [14: 	Voir le Manuel sur le Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060) Partie IV. Spécifications techniques du Système d’information de l’OMM: par. 4.4 SIO-SPÉCTECH-3.] 

À l’heure actuelle, le SIO donne la priorité aux données[footnoteRef:15] traditionnellement échangées sur le SMT. Cette démarche a pour inconvénient majeur de plonger les utilisateurs dans l’incertitude sur le mode d’accès possible aux données qui les intéressent (téléchargement ou autre forme d’interaction). Conformément aux pratiques courantes dans le secteur, le SIO 2.0 part du principe que les utilisateurs, qu’il s’agisse d’êtres humains ou de systèmes logiciels, vont utiliser les données publiées par le SIO en ayant recours à un service Web. Ces services remplissent une large gamme de fonctions, qu’il s’agisse du téléchargement des données pour être utilisées localement, de la demande de transmission régulière de données, de la visualisation ou de l’affichage de données ou encore de l’appel d’une autre fonction. [15: 	L’appellation «données» est utilisée de manière vague pour désigner aussi bien des produits que des informations ou des données.] 

Principe 4
Le SIO 2.0 nécessite une offre de services Web permettant à l’utilisateur de consulter ou d’utiliser les ressources numériques publiées (données, informations, produits, etc.). 
AVANTAGE: Les services Web permettent «l’exploitation des données par la machine» qui correspond à la capacité des systèmes logiciels de consulter, d’exploiter et de réutiliser les données en réduisant au minimum, voire totalement, la nécessité d’une intervention humaine: l’augmentation du volume, de la complexité et de la rapidité de création des données explique en effet un recours toujours plus fréquent à l’outil informatique pour en assurer le traitement.
AVANTAGE: Les SMHN se dotent de la capacité de concevoir et d’exploiter des services Web, ce qui leur permet de mieux valoriser leurs fonds de données en offrant des services à plus haute valeur ajoutée à leurs utilisateurs.
Il est à noter que le Manuel sur le Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060) va être modifié pour y inclure les principes fondamentaux à respecter par tous les services Web enregistrés dans le SIO 2.0. Sur la base des normes et des conventions usuelles dans les groupes d’utilisateurs qu’ils ciblent, les programmes de l’OMM pourront définir des spécifications techniques supplémentaires auxquelles devront se conformer les centres participants.
Lors de la conception de leur offre de services Web, les CN et les CPCD qui publient des «mégadonnées» sur le SIO devront tenir compte de la capacité de leurs utilisateurs à travailler avec des produits de ce type. Les participants au Dix-septième Congrès ont constaté que la plupart des Membres étaient mal préparés pour faire face à l’explosion annoncée des volumes de données. Nombre d’entre eux ne sont d’ailleurs pas en mesure d’exploiter utilement les données publiées et communiquées aujourd’hui. Les volumes de données atteignent désormais un niveau tel que des investissements substantiels dans l’infrastructure s’imposent pour pouvoir en assurer la gestion et l’exploitation. Une plus grande difficulté encore réside peut-être dans le fait qu’il est impossible de transférer de tels volumes de données entre des organisations partenaires dans des délais suffisants pour répondre aux exigences opérationnelles. 
Les services Web peuvent inclure une API de réseau pour traiter ou simplifier des données complexes ou volumineuses afin de mieux répondre aux besoins de l’utilisateur ou de créer un produit sur mesure. Ces services varient dans leur complexité, des simples API de requête permettant à l’utilisateur d’extraire une sous-série de données géographiques correspondant à la région qui l’intéresse, à l’exécution à distance d’un modèle de prévision du temps pour une zone locale, conformément aux spécifications de l’utilisateur et à la visualisation du produit du modèle. Ce que ces deux exemples ont en commun, c’est les données sont traitées sur l’infrastructure du fournisseur de données pour créer un résultat ou un produit dont le volume est tel qu’il est facilement téléchargeable et exploitable. Lorsque le traitement des données est complexe et intensif ou impose un gros travail de configuration pour répondre aux besoins de l’utilisateur, les CN et les CPCD doivent envisager le recours aux technologies en nuage pour appuyer leurs services de traitement des données.
Principe 5
Le SIO 2.0 encourage les CN et les CPCD à proposer, via le SIO, des services de «réduction des données» qui traitent les «mégadonnées», puis produisent des résultats et créent des produits dont le volume est tel qu’ils sont facilement téléchargeables et exploitables par des utilisateurs ne disposant que d’une infrastructure technique sommaire. 
AVANTAGE: En ayant recours aux services Web de «réduction des données» pour traiter à distance de gros volumes de données complexes, les organismes et les institutions des Membres peuvent fournir aux pouvoirs publics et à la population des services de qualité à haute valeur ajoutée pour les aider à s’acquitter plus efficacement de leurs mandats nationaux, sans qu’il leur soit nécessaire d’investir dans une infrastructure de gestion des données[footnoteRef:16]. [16: 	Une telle offre de services de traitement des données répond à la volonté maintes fois proclamée de l’OMM de ne laisser aucun Membre de côté; une logique de coopération doit permettre à tous les Membres de se doter des capacités nécessaires pour faire face à l’augmentation prévue des volumes de données. ] 

La communication en temps réel de données et de produits à l’appui du programme de la Veille météorologique mondiale reste une obligation fondamentale pour le SIO. Les méthodes actuelles d’échanges de données autorisées sur le SMT[footnoteRef:17] nécessitent une intervention manuelle pour répondre à chaque demande de communication de données en temps réel, par exemple pour établir et configurer une nouvelle voie d’acheminement des données. Une telle pratique n’est pas à même de répondre à la demande de données en temps réel de l’ensemble de la communauté météorologique.  [17: 	Protocole de transfert de fichier (FTP) et Protocole de transfert de fichier sécurisé); voir le Manuel du Système mondial de télécommunications (OMM-N° 386), Supplément II-15] 

Les protocoles de messagerie modernes, utilisés par exemple par des réseaux sociaux tels que WhatsApp et Twitter, apportent une solution à ce problème en automatisant l’établissement de la relation entre le fournisseur et l’utilisateur de données. Le fournisseur crée un canal de transmission («file d’attente de message») et détermine la catégorie de données qui y sont publiées. L’utilisateur reconnaît les canaux comportant les données qui l’intéressent et s’y abonne s’il dispose des droits d’accès requis. Une fois l’abonnement enregistré, les données publiées sur le canal sont automatiquement envoyées à l’abonné. Il s’agit du système de messagerie publication-abonnement. Avec des protocoles de messagerie modernes de ce type, les fournisseurs de données n’ont plus l’obligation de procéder à une configuration manuelle pour ajouter de nouveaux abonnés.
Il est à noter que l’on peut aussi avoir recours à ces protocoles de messagerie modernes pour envoyer des notifications aux abonnés, par exemple pour les alerter que des données ou des produits nouveaux sont consultables ou téléchargeables à leur convenance.
Principe 6
Le SIO 2.0 va ajouter les protocoles de messagerie à norme ouverte employant le système de messagerie publication-abonnement à la liste des mécanismes d’échange de données autorisés sur le SIO et le SMT.
AVANTAGE: Les fournisseurs de données pourront les distribuer facilement en temps réel à un grand nombre d’utilisateurs.

Principe 7
Le SIO 2.0 va exiger de tous les services assurant la diffusion en temps réel de messages (contenant des données ou des notifications sur la disponibilité de données) qu’ils conservent ces messages ou les placent dans la mémoire cache pendant au moins 24 heures et permettent aux utilisateurs de demander le téléchargement des messages stockés dans la mémoire cache.
AVANTAGE: Les systèmes logiciels qui consomment des données en temps réel ou des notifications pourront surmonter les conséquences d’une panne en demandant l’envoi des messages non reçus pendant que le système était hors ligne.
Il est à noter que:
1. Dans le SIO 2.0, les protocoles de messagerie à norme ouverte employant le mécanisme publication-abonnement sont considérés comme des services Web. 
2. Les ressources numériques sont accessibles par le biais de services Web multiples. Ainsi un centre national peut-il publier des messages d’observation synoptique accessibles aussi bien au téléchargement (l’utilisateur demande au service de pouvoir accéder aux données – «flux tiré») que par diffusion en temps réel (l’utilisateur s’abonne au service et les données lui sont envoyées dès qu’elles sont disponibles – «flux poussé»).
3. De nombreux systèmes de commutation de messages utilisent déjà le concept des canaux de transmission pour organiser la distribution des données. Ils pourraient être modifiés pour permettre le recours à ces nouvelles méthodes d’échanges de données, ce qui réduirait au minimum les perturbations dans les activités de base des SMHN (à savoir la diffusion de données en interne et sur le plan national et international).
4. Les CMSI proposent déjà un service d’abonnement pour les données faisant l’objet d’un échange à l’échelle mondiale, bien qu’aucun d’entre eux n’utilise pour ce faire des protocoles de messagerie modernes.
5. Comme on peut le lire dans le Manuel sur le Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060) Partie III. Fonctions du SIO: par. 3.5.5 Conserver pendant 24 heures l’information à échanger – les CMSI sont tenus de conserver les données pendant 24 heures dans la mémoire cache dans leur zone de responsabilité. 
6. Comme l’indique le Manuel sur le Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060) Partie I. Organisation et responsabilités, par. 1.7.3 – le Service mondial intégré de diffusion de données (SMIDD) de l’OMM restera une composante importante du SIO et assurera la distribution des données en cas d’absence de connexion Internet en utilisant les systèmes de diffusion vidéonumérique par satellite (DVB-S).
Depuis sa création, le SMT, composante clé du SIO, a été en constante évolution. On pense en particulier à la création de réseaux administrés régionaux ou «réseaux de zone pour la transmission de données météorologiques» (RZTDM) utilisant des réseaux administrés à haute performance et Internet. Dans les réseaux de ce type, tous les nœuds sont mutuellement visibles: il n’est plus nécessaire d’acheminer les données manuellement via une chaine intermédiaire de nœuds pour qu’elles atteignent leur destination finale, puisque l’acheminement est délégué à l’infrastructure sous-jacente du réseau qui est capable d’éviter les segments déficients et de déterminer le chemin optimal (le plus court) du point d’origine jusqu’à destination.
La diffusion des données selon le principe du «stockage et de la retransmission», les données étant acheminées par le biais d’une chaine intermédiaire de nœuds, reste un élément fondamental du fonctionnement du SMT. Chaque nœud du SMT commande un «commutateur de messages» permettant de contrôler le flux de données sur la base de la configuration statique de «tables d’acheminement» et de l’identifiant unique («en-tête») de chaque paquet de données («bulletin»). Les tables d’acheminement et les en-têtes de bulletin sont rendus caducs par les réseaux de télécommunication modernes.
Il est à noter que de nombreux SMHN ont déjà recours au transfert direct des fichiers dans le cadre d’accords bilatéraux d’échange de données, ce qui leur permet de faire l’économie d’une entrée dans une table d’acheminement et revient dans les faits à contourner le SMT (en utilisant toutefois souvent la même infrastructure de réseau de télécommunication sous-jacente).
Principe 8
Le SIO 2.0 va adopter le principe de l’échange direct des données entre le fournisseur et l’utilisateur. 
AVANTAGE: Transmission plus rapide des données en temps réel grâce à l’élimination du temps d’attente dû à la présence de commutateurs de messages sur les nœuds intermédiaires du SMT.

Principe 9
Le SIO 2.0 va progressivement cesser d’utiliser les tables d’acheminement et les en-têtes de bulletins.
AVANTAGE: Simplification de la commutation des messages pour tous les Membres, la maintenance d’une table d’acheminement étant désormais superflue.
AVANTAGE: Accélération de la mise en place de nouveaux accords de partage des données puisqu’il n’est plus nécessaire d’attendre la mise à jour de la configuration de la table d’acheminement des nœuds intermédiaires.
[bookmark: _Hlk533776706]Les services Web devenant une priorité du SIO 2.0, il est nécessaire de mettre à jour le catalogue du SIO ainsi que les spécifications de base de l’OMM sur les métadonnées[footnoteRef:18]. [18: 	Manuel sur le Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060), Appendice C: Profil de base OMM pour les métadonnées.] 

Principe 10
Le SIO 2.0 fournira un catalogue contenant des métadonnées décrivant aussi bien les données elles-mêmes que les services proposés pour y accéder. 
AVANTAGE: Les utilisateurs pourront facilement trouver les données qui les intéressent dans le SIO, repérer le service Web leur permettant d’y accéder le plus aisément et déterminer comme utiliser au mieux ce service pour répondre à leurs besoins.
Il est à noter que la mise à jour du catalogue du SIO sera l’occasion d’en rationaliser le contenu et, ce faisant, d’améliorer la convivialité des opérations de recherche de données par l’utilisateur. Le catalogue renferme actuellement quelques 150 000 entrées, dont la plupart décrivent des bulletins du SMT. Une recherche donne généralement de nombreuses réponses positives donc chacune renvoie à un bulletin spécifique, ce qui correspond donc à un mode d’accès très fragmenté aux données. Pour faciliter la réalisation par les utilisateurs d’opérations courantes de recherche et d’exploitation des données, des conseils seront prodigués aux fournisseurs sur la manière d’organiser les données aux fins de publication par les services Web et, partant, sur leur description dans le catalogue du SIO.
Le SIO 2.0 permet de rechercher des données et des services Web en utilisant des moteurs de recherche commerciaux, ce qui augmente la visibilité des données météorologiques, hydrologiques et climatologiques fiables.
Principe 11
Le SIO 2.0 encourage les fournisseurs de données à publier des métadonnées décrivant leurs données et leurs services Web de manière à permettre une indexation dans les moteurs de recherche commerciaux. 
AVANTAGE: L’indexation sur les moteurs de recherche commerciaux aidera les utilisateurs à trouver les données et les services associés en utilisant leur moteur de recherche de prédilection[footnoteRef:19] et ils ne seront donc plus obligés de se connecter à un portail du SIO. [19: 	Pour voir comment Google utilise le balisage structuré de schema.org pour permettre aux utilisateurs de trouver des jeux de données, on consultera l’article suivant publié dans Nature: «Google unveils search engine for open data» https://www.nature.com/articles/d41586-018-06201-x ] 

Il est à noter que l’on s’efforcera d’harmoniser les données requises pour le catalogue révisé du SIO et pour l’indexation sur les moteurs de recherche commerciaux afin que les fournisseurs de données n’aient pas à effectuer deux fois le même travail.

5.	EXPLOITATION ET GOUVERNANCE DU SIO 2.0
Conformément à la pratique actuelle, le SIO 2.0 reste un «système de systèmes» résultant des contributions des centres participants qui fournissent les données et les services nécessaires aux besoins des Membres et des programmes de l’OMM.
Les organisations souhaitant participer au SIO doivent obtenir l’aval du Représentant permanent auprès de l’OMM du pays ou du Territoire où elles sont établies [footnoteRef:20] afin de garantir la fiabilité des données et des services publiés sur le SIO.  [20: 	Les organisations internationales devront obtenir l’accord du Représentant permanent du pays ou du Territoire à partir duquel le service est proposé.] 

Les CMSI continueront à:
1. Accompagner les centres du SIO dans leur zone de responsabilité afin de garantir i) une prestation dynamique et fiable de services répondant réellement aux besoins des programmes de l’OMM et ii) une valorisation optimale, par les centres du SIO, des services fournis par d’autres.
2. Appliquer les procédures relatives à l’enregistrement des données et des services dans le SIO.
3. Gérer collectivement l’exploitation du SIO avec les autres CMSI.
4. Fournir les services de base du SIO: le catalogue, un portail permettant à l’utilisateur de rechercher des données ou des services, une mémoire cache de 24 heures et le suivi de l’exploitation du SIO et de ses composantes. 
Les centres nationaux et les CPCD restent les centres principaux du SIO 2.0 étant donné que ce sont eux qui recueillent des données, produisent des contenus et assurent des services. 
Une fois obtenu l’accord du Représentant permanent, les organisations peuvent enregistrer leurs données et leurs services sur le SIO par l’intermédiaire du CMSI affilié. Pour ce faire, elles doivent communiquer au CMSI une ou plusieurs fiches de métadonnées décrivant leur offre de données et de services. Les CMSI valident la demande et ajoutent les fiches au catalogue du SIO. Dès lors, les données et les services en question deviennent visibles pour les utilisateurs du SIO sur les portails de recherche de tous les CMSI.
Il est à noter que l’accréditation en tant que centre du SIO doit être considérée comme un engagement à long terme. 
Les centres accrédités du SIO feront l’objet d’un audit initial puis d’audits périodiques pour vérifier leur conformité aux prescriptions du Règlement technique, dont le Manuel sur le Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060) (y compris sa nouvelle Partie C: Gestion de l’information) et aux dispositions relatives à la Gestion de la qualité (OMM-N° 49) Volume I. Partie VII[footnoteRef:21]. [21: 	Les modifications des dispositions relatives à la gestion de la qualité ont été entérinées par le Conseil exécutif lors de sa soixante-neuvième session (résolution 20 - EC-69).] 

Il faut veiller à ne pas réserver le statut de centre accrédité du SIO aux SMHN ou à d’autres organismes publics. Les Membres de l’OMM pourront ainsi avoir accès à des données environnementales provenant de sources supplémentaires. Conformément aux principes de l’OMM sur les partenariats public-privé, le SIO 2.0 doit offrir des conditions identiques aux acteurs du secteur public comme du privé. Le SIO 2.0 devra faire preuve de suffisamment de souplesse pour s’adapter à des modèles économiques différents et à l’introduction de licences régissant l’utilisation des données. Dans tous les cas, les centres du SIO devront obtenir l’accord du Représentant permanent pour fonctionner.
Le SIO 2.0 va contribuer à promouvoir le partage libre et gratuit des données, en encourageant la diffusion des données et des informations conformément aux résolutions 40 (Cg-XII), 25 (Cg-XIII) et 60 (Cg-17), ou l’utilisation de licences ouvertes le cas échéant. Cependant toutes les données ne seront pas accessibles à tous. Le SIO 2.0 donnera également accès à des données publiées sous licence commerciale ou restrictive.
Il convient pour finir de rappeler que le SIO 2.0 n’a pas pour vocation d’imposer des changements dans les mécanismes internes ou nationaux d’échange de données. Les Membres sont libres d’utiliser ces mécanismes à l’échelon national s’ils le souhaitent, mais ils n’ont aucun caractère contraignant.
6.	Modalités de mise en œuvre
La réussite du SIO 2.0, et à dire vrai la réussite du SIO lui-même, dépendent de la volonté des Membres d’établir et d’exploiter des centres pour appuyer les programmes de l’OMM, et de les faire accréditer par le SIO en tant que centres nationaux ou CPCD. La pérennité et le financement des centres relève de la responsabilité de l’organisation hôte. Il importe de rappeler qu’il n’existe pas de «grand programme de financement» des services nécessaires à la réalisation des buts et des objectifs de l’OMM. Il est prévu que les centres participant au SIO mettent en place des solutions et se dotent de capacités compatibles avec le SIO 2.0 (services Web ou intégration dans les moteurs de recherche par exemple) à partir des financements disponibles et récurrents des systèmes existants.
Il appartiendra aux centres fournissant les ressources de déterminer la façon dont celles-ci seront mises à la disposition des utilisateurs à partir de l’analyse des besoins de ces derniers et de la capacité/compétence des centres à concevoir, mettre en place et exploiter ces services Web.
Les CMSI aideront les centres accrédités du SIO à proposer des services Web conformes aux besoins des programmes de l’OMM. Cette aide pourra aller de l’offre d’actions de formation ou de développement des capacités à la mise à disposition de solutions hébergées. 
L’OMM devra inclure dans ses priorités en matière de développement des capacités le renforcement de l’aptitude des SMHN à mettre en place et à exploiter des services Web.
À terme, le SIO 2.0 devrait devenir un riche écosystème de services Web permettant l’accès à des données fiables répondant aux besoins de tous les programmes de l’OMM. 
On rappellera qu’il existe déjà, dans la version actuelle du SIO, des exemples d’utilisation de services Web pour donner accès aux données et à l’information. De la même manière, nombreux sont les SMHN et les organisations internationales partenaires qui œuvrent déjà à l’offre de services opérationnels hébergés dans un environnement dématérialisé. Les technologies du Web et en nuage ont déjà atteint un niveau de maturité raisonnable, mais tous les Membres n’en ont pas une compréhension suffisante.
Chacun des CMSI (actuellement au nombre de 15) assure l’entretien et l’exploitation de l’infrastructure nécessaire à l’offre des services de base du SIO. Le catalogue du SIO actuellement distribué/reproduit et les fonctions du portail de données sont globalement adaptés à la version 2.0 du système. Le contenu du catalogue va toutefois évoluer puisque la description des services Web va venir s’ajouter à celle des données et des services d’information existants. Ce changement aura vraisemblablement une incidence sur les applications des portails des CMSI.
Il est à noter que la prestation des services de base du SIO représente un coût substantiel pour chaque CMSI, dont les exploitants sont encouragés à réfléchir collectivement à la manière d’en améliorer l’efficacité économique. À l’instar du tableau de bord commun qui relève de la responsabilité de deux CMSI seulement, il se peut que deux CMSI ou plus acceptent d’offrir certaines composantes des services de base au nom de tous les autres, chaque CMSI continuant à assurer la coordination et le développement des capacités dans sa zone de responsabilité. Cette démarche nécessitera le soutien unanime des Représentants permanents des exploitants des CMSI. Un tel regroupement des services de base du SIO n’aura pas d’incidence majeure sur la mise en œuvre du SIO 2.0.
Les CMSI sont priés d’aller à la rencontre des prestataires de services météorologiques, hydrologiques ou maritimes dans leur zone de responsabilité et de les inciter à demander leur accréditation en tant que centre du SIO. Les CMSI aideront ces prestataires issus du secteur public comme privé à enregistrer leurs données et leurs services sur le SIO.
Il est crucial que la mise en œuvre du SIO 2.0 ne perturbe pas les activités opérationnelles. 
Au cas où il faille éliminer progressivement une fonctionnalité existante ou la remplacer, on veillera à maintenir l’ancienne fonctionnalité en parallèle avec la nouvelle pendant un certain temps afin de permettre aux Membres d’effectuer la transition d’un commun accord. Les Membres seront informés longtemps à l’avance des périodes de basculement afin de leur permettre de planifier leurs activités. De plus les nouveaux services seront d’abord proposés en mode pré-opérationnel pour que les Membres puissent détecter d’éventuels problèmes et confirmer l’adaptation de ces fonctionnalités à leurs besoins. 
7.	Programme de mise en œuvre du SIO 2.0
Le Programme de mise en œuvre du SIO 2.0 aura pour vocation de coordonner les activités correspondantes, selon une méthode de gestion de projet, de programme et de portefeuille usuelle dans le secteur, et définira les structures et les responsabilités nécessaires à une gouvernance et à une mise en œuvre performantes du SIO 2.0.
Sur la base de l’expérience acquise lors de la mise en place de la version originale du SIO, il est recommandé qu’un bureau chargé du programme et doté de personnel à plein temps soit établi au sein du Secrétariat pour coordonner l’application et le soutien de toutes les activités de mise œuvre du SIO 2.0. 

Le bureau du programme aura les attributions suivantes:
· Veiller à ce que le SIO 2.0 soit conforme aux buts et objectifs stratégiques à long terme énoncés dans le Plan stratégique de l'OMM;
· Se charger d'élaborer et de contrôler un cadre de référence sur les retombées de la mise en œuvre du SIO 2.0;
· Veiller à une bonne compréhension par les Membres des ressources nécessaires à la mise en œuvre et à la prise en compte de ces besoins dans le processus de budgétisation et de planification de l'OMM;
· Coordonner la mise en œuvre du SIO 2.0 avec les différents programmes de l'OMM, le Secrétariat de l'Organisation, les conseils régionaux et d’autres parties prenantes; et
· Assurer la coordination avec les centres du SIO souhaitant enregistrer des données et des services dans le SIO 2.0[footnoteRef:22]. [22: 	Sauf exception, les activités des centres individuels du SIO ne seront pas gérées par le programme de mise en œuvre du SIO 2.0.] 

[bookmark: _Hlk533863226]Il est souhaitable de créer une équipe de la Commission technique afin de poursuivre les travaux de l’Équipe spéciale intercommissions sur le Système d'information de l'OMM[footnoteRef:23] et d’aider la Commission technique et le bureau chargé du programme à gérer la mise en œuvre du SIO 2.0. Cette équipe aurait pour attributions de formuler des avis sur les intérêts des conseils régionaux et des commissions techniques, de déterminer le soutien requis par les Membres en matière de développement des capacités et de mise en œuvre, de superviser la mise en œuvre du SIO 2.0 pour que les retombées positives soient au rendez-vous et de recueillir les avis d’organismes clés non affiliés à l’OMM.  [23: 	L’Équipe spéciale intercommissions sur le Système d'information de l’OMM encadre la participation des commissions techniques à l’élaboration et à l’exploitation du SIO. 
Voir http://www.wmo.int/pages/prog/www/CSB/Lists_WorkGroups/CSB/ICT-ISS/ITT-WIS/tors ] 

Le programme de mise en œuvre du SIO 2.0 encourage les conseils régionaux à se doter de plans régionaux afférents à la mise en œuvre du système et leur apporte un soutien dans ce sens.
Si le programme porte sur la mise en œuvre globale du SIO 2.0, il met toutefois l’accent sur la réalisation de certains résultats spécifiques:
1. Les Membres comprennent l’utilité du SIO et y enregistrent leurs jeux de données, leurs informations et leurs services Web.
2. La mise à jour du Règlement technique relative au SIO est approuvée à des fins opérationnelles.
3. Les Membres possèdent les capacités techniques leur permettant de publier des données météorologiques, hydrologiques et climatologiques fiables au moyen de services Web, de la technologie en nuage et de l’intégration dans des moteurs de recherche commerciaux en fonction de leurs besoins.
4. Le secteur offre des solutions permettant la pleine participation des Membres au SIO.
5. La mise à jour du catalogue du SIO est demandée, dans le but de permettre aux utilisateurs de rechercher aussi bien des données que les services Web permettant d’y accéder.
6. Les CMSI ont commandé des portails de recherche actualisés afin d’en améliorer la convivialité pour les utilisateurs recherchant et exploitant des données météorologiques, hydrologiques et climatologiques.
7. Les échanges internationaux de données en temps réel entre les SMHN ont recours à des protocoles de messagerie à norme ouverte et au mécanisme publication-abonnement; les tables d’acheminement du SMT sont mises hors service.
On trouvera à l’Annexe II un plan d’activité de haut niveau, ainsi qu’un calendrier de mise en œuvre du SIO 2.0. Globalement, la mise en œuvre du SIO 2.0 devrait être achevée d’ici à 2026.
8.	Risques
Comme tout programme complexe, la mise en œuvre du SIO 2.0 est exposée à des risques qui seront gérés de manière préventive par le bureau chargé du programme de mise en œuvre, conformément aux bonnes pratiques du secteur.
Une évaluation complète des risques n’a pas encore été réalisée. L’Annexe IV présente les risques recensés à ce jour et les mesures d’atténuation proposées.
9.	Étapes suivantes
Comme l’indique la décision 18 (EC-70), la Commission des systèmes de base recueillera les réactions des Membres au sujet de ce plan préliminaire de mise en œuvre du SIO 2.0. Une version actualisée du document sera soumise pour examen au Dix-huitième Congrès. 
En attendant l’adoption définitive du SIO 2.0, la commission technique chef de fil désignée par le Congrès œuvrera aux côtés des exploitants des CMSI au perfectionnement des critères techniques et de l’architecture du SIO 2.0 afin que les Membres puissent évaluer les coûts indicatifs de mise en œuvre et d’exploitation. 
Il sera demandé au Congrès d’autoriser le Conseil exécutif à approuver la mise en œuvre du SIO 2.0 une fois que ces informations supplémentaires auront été communiquées aux Membres.
______________
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Architecture fonctionnelle du SIO
Le tableau ci-dessous recense les fonctions de l’architecture fonctionnelle de la version 1.0 du SIO (colonne de gauche) en indiquant leur pertinence dans le SIO 2.0 (colonne de droite).
«OUI» signifie que la fonction est toujours applicable dans le SIO 2.0. Les fonctions représentées en ROUGE sont supprimées dans la version 2.0. Les fonctions représentées en BLEU ont été modifiées ou étendues. Les fonctions représentées en VERT correspondent à des nouveautés.
	Fonction
	SIO 2.0

	A1	Recueillir des observations, élaborer des produits, créer des métadonnées et archiver l’information
	Oui

	A11	Recueillir, produire et archiver des informations à l’échelle nationale et créer les métadonnées associées
	Oui

	A111	Recueillir des observations à l’échelle nationale
	Oui

	A112	Vérifier le contenu météorologique des produits
et observations
	Hors du champ d’application du SIO 1.0. Inchangée.

	A113	Archiver
	Les centres nationaux doivent donner accès aux données historiques et aux archives si cela constitue une obligation à l’échelle nationale. (Cette fonction sortait du champ d’application du SIO 1.0) 

	A114	Élaborer des produits 
à l’échelle nationale
	Hors du champ d’application du SIO 1.0. Inchangée.

	A115	Créer des métadonnées
	Oui, et fonction étendue aux services relatifs aux métadonnées.

	A116	Décondenser l’information
	Cette fonction se rapporte au système de commutation de messages. Elle est sans objet dans le SIO 2.0

	A117	Contrôler les aspects «télécommunication» des informations
	Cette fonction se rapporte au système de commutation de messages. Elle est sans objet dans le SIO 2.0

	A12	Recueillir, produire et archiver
des informations régionales, spécialisées et associées au programme et créer
les métadonnées connexes
	Oui


	A121	Recueillir des observations régionales, spécialisées et associées au programme
	Oui

	A122	Vérifier le contenu météorologique des observations
	Hors du champ d’application du SIO 1.0. Inchangée.

	A123	Archiver
	Les CPCD doivent donner accès aux données historiques et aux archives si cela constitue une obligation associée à un programme (Cette fonction sortait du champ d’application du SIO 1.0)

	A124	Élaborer des produits régionaux, spécialisés et associés au programme
	Hors du champ d’application du SIO 1.0. Inchangée.

	A125	Créer des métadonnées
	Oui, et étendue à un service Web associé
aux métadonnées.

	A126	Décondenser l’information
	Cette fonction se rapporte au système de commutation de messages. Elle est sans objet dans le SIO 2.0

	A127	Contrôler les aspects «télécommunication» des informations
	Cette fonction se rapporte au système de commutation de messages. Elle est sans objet dans le SIO 2.0

	A13	Recueillir des informations à l’échelle mondiale et les placer en mémoire cache
	Oui. Il est proposé de ne pas limiter le stockage dans la mémoire cache aux informations «mondiales».

	A131	Décondenser l’information
	Cette fonction se rapporte au système de commutation de messages. Elle est sans objet dans le SIO 2.0

	A132	Contrôler les aspects «télécommunication» des informations
	Cette fonction se rapporte au système de commutation de messages. Elle est sans objet dans le SIO 2.0

	A134	Associer l’information aux métadonnées RCE
	Oui – Fonction non limitée à la recherche, à la consultation et à l’extraction (nécessaire pour mettre en place les abonnements), ni aux informations «mondiales»

	A135	S’assurer que les informations mondiales contenues dans la mémoire cache restent disponibles pendant une période de 24 heures
	Oui.

	A2	Assigner des rôles aux utilisateurs
	Oui

	A3	Tenir à jour et afficher le catalogue des services et informations
	Oui

	A31	Faire des recherches dans le catalogue de métadonnées RCE
	Il est proposé de supprimer le terme «RCE» puisque le catalogue est un catalogue de services.

	A32	Tenir à jour et afficher le catalogue de métadonnées RCE
	Oui

	A33	Tenir à jour le catalogue de métadonnées de diffusion en fonction des abonnements autorisés
	Oui, mais il est proposé de ne plus procéder à la synchronisation des abonnements entre CMSI puisque cette fonction n’a pas fait la preuve de son utilité dans le SIO 1.0.

	A4	Autoriser l’accès aux informations par les utilisateurs
	Oui

	A5	Transmettre les informations aux utilisateurs (internes et externes)
	Oui

	A51	Programmer et suivre les activités
	Oui

	A511	Établir le calendrier des activités régies par le facteur temps (synchrone) et la liste des activités qui dépendent des événements (asynchrone)
	Oui. La diffusion de l’information est désormais guidée par les événements et non par le facteur temps. L’information doit être diffusée dès qu’elle est disponible. 


	A512	Suivre les événements
	Oui

	A513	Résoudre les conflits de calendrier en fonction des priorités relatives des services
	Oui

	A52	Condenser les informations en vue de la diffusion
	Oui. Dans le SIO 2.0 la portée de cette fonction est modifiée puisqu’elle recouvre la «condensation» de l’accès aux données via des services, par exemple en déterminant quelles données doivent être affectées à un canal de transmission en temps réel ou mises à disposition par le biais d’un service Web.

	A53	Diffuser les informations
	Oui

	A54 Envoyer des notifications
	Cette fonction est nécessaire à la mise en place d’un dispositif publication-abonnement, car l’abonné doit être informé de la disponibilité des données.

	A55 Donner accès à des services

	Le SIO 2.0 doit donner accès à des services par le biais d’API sur le Web. Le téléchargement des données et les abonnements à des flux de données sont des exemples de services. De plus, les centres du SIO sont encouragés à mettre en place des services de réduction des données (par exemple une carte météorologique)

	A6	Veiller au bon fonctionnement du système
	Oui

	A61	Contrôler le fonctionnement en différé
	Oui

	A611	Analyser les tendances du trafic
	Oui

	A612  Analyser les résultats en fonction des exigences et des accords sur les niveaux de service
	Oui

	A62	Contrôler le fonctionnement en temps réel
	Oui

	A621	Surveiller en temps réel le réseau de télécommunication
	Oui

	A622	Surveiller en temps réel le contenu de l’application
	Oui

	A7 Gérer l’information
	Cette fonction relève du champ d’application du SIO 2.0 alors que ce n’était pas le cas dans la version précédente. De nouvelles dispositions vont être ajoutées au Manuel sur le Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060): Partie C: Gestion de l’information.

	A8 Assurer l’interopérabilité avec d’autres systèmes d’information
	Cette fonction recouvre non seulement l’interopérabilité avec d’autres systèmes d’information, mais aussi
avec le Web, en permettant par exemple de trouver les informations du SIO avec des moteurs de recherche commerciaux.



______________
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Annexe II
Plan d’activité et calendrier du programme de mise en œuvre du SIO 2.0
On trouvera ci-dessous un plan d’activité de haut niveau et un calendrier de mise en œuvre du SIO 2.0. Un plan détaillé sera mis au point une fois que la mise en œuvre du SIO 2.0 aura été entérinée. Le bureau du programme du SIO 2.0 veillera, en collaboration avec les conseils régionaux, à ce que le plan détaillé corresponde aux besoins locaux et régionaux.
Il est à noter que:
1. Les activités énumérées ci-dessous ne comportent pas celles que les Membres devront mettre en place pour la mise au point et l’exploitation de services compatibles avec le SIO 2.0, ces dernières sortant du champ d’application du programme de mise en œuvre du SIO 2.0.
2. Les instances chargées de chaque activité sont indiquées entre crochets «[]». 
BP = Bureau du programme du SIO 2.0, CR = Conseil régional, CSB = Commission des systèmes de base
3. «CSB» et «TT-eWIS» (Équipe spéciale (relevant de l'ICT-ISS) pour l'évolution du SIO) désignent les attributions nécessaires d’une commission technique chef de file et de son équipe spéciale. Il est vraisemblable que ces dénominations seront modifiées à l’issue du Congrès.
* indique les activités devant être achevées avant l’approbation par le Conseil exécutif de la mise en œuvre du SIO 2.0.

Plan d’activité
1. [CSB (TT-eWIS)]* Passer en revue les spécifications techniques du SIO définies dans le Manuel sur le Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060) et proposer des mises à jour.
2. [CSB (TT-eWIS), exploitants de CMSI]* Continuer à affiner les prescriptions techniques et l’architecture du SIO 2.0 afin de permettre aux Membres d’en évaluer les coûts indicatifs de mise en œuvre et d’exploitation. Il sera demandé aux exploitants de CMSI de donner leur avis sur le niveau de détail nécessaire pour produire une estimation des coûts.
3. [Secrétariat] Mettre en place le bureau du programme du SIO 2.0.
4. [BP, CR] Le bureau du programme du SIO 2.0 s’attachera, avec les conseils régionaux, à: i) déterminer la meilleure manière de communiquer avec les Membres, ii) mieux faire connaître le SIO 2.0, iii) recueillir et diffuser les réactions relatives à la progression de la mise en œuvre du SIO 2.0, iv) comprendre et dans la mesure du possible atténuer les difficultés d’ordre opérationnel, technique, politique, financier et culturel, ainsi que les risques associés à la migration vers le SIO 2.0 tels qu’ils sont pressentis, et v) déterminer les besoins spécifiques aux régions.
5. [BP] Le bureau du programme du SIO 2.0 communiquera régulièrement avec les Membres en leur fournissant des informations sur l’état d’avancement de la mise en œuvre, les activités à venir et les actions devant être menées par les Membres.
6. [BP, Secrétariat] Le bureau du programme du SIO 2.0 aura des contacts réguliers avec les équipes des initiatives phares de l’OMM afin de leur fournir des informations sur le système et de veiller à ce qu’il réponde à leurs besoins. Les initiatives phares en question sont notamment le SMTDP sans discontinuité, le SMAM, le SISC, l’ODIS et la phase 2 du SOHO.
7. [CSB, Membres, Secteur] Déterminer les solutions techniques et les pratiques courantes dans le secteur qui sont les mieux à même «d’offrir à tous les intéressés un accès fiable aux données eu égard aux nouvelles technologies, architectures et méthodes de communication, notamment les solutions en nuage, les services Web, les interfaces de programmes d’application, les protocoles modernes de messagerie»[footnoteRef:24]. [24: 	Voir la résolution 23 (EC-70).] 

8. [BP, CR, Membres] Le bureau du programme du SIO 2.0 s’attachera, aux côtés des conseils régionaux, à i) recenser des possibilités de «projets de démonstration» qui permettront d’éclairer, de faire évoluer, de valider ou d’affiner les concepts, solutions et modalités de mise en œuvre du SIO 2.0[footnoteRef:25], et à ii) coordonner la diffusion de l’information au sujet des projets de démonstration et de leurs résultats. On trouvera à l’Annexe III la description d’une première série de projets de démonstration bénéficiant de la contribution de l’ensemble des Régions de l’OMM. [25: 	Dans sa résolution 23 (EC-70), le Conseil exécutif prie instamment les Membres de «mettre à disposition les ressources voulues pour mettre en place des solutions et mener à bien des études de faisabilité».] 

9. [BP, CSB, CR, Centres régionaux de formation professionnelle, CMSI] Le bureau du programme du SIO 2.0, en collaboration avec la CSB, les conseils régionaux et les centres régionaux de formation professionnelle, concevra des outils d’évaluation des compétences et des plans de formation pour accompagner les Membres dans la mise en œuvre du SIO 2.0.
10. [Centres régionaux de formation professionnelle, Secrétariat, Secteur] Le Secrétariat et les centres régionaux de formation professionnelle coordonneront l’organisation d’actions de formation adaptées aux plans régionaux de mise en œuvre du SIO 2.0. Pour les formations portant sur des pratiques recommandées dans le secteur ou sur les normes ouvertes, on envisagera le recours à des prestataires extérieurs. Conformément au modèle adopté lors de la mise en œuvre de la première version du SIO, le Secrétariat demandera des fonds supplémentaires pour ces activités de formation. 
11. [CSB] Passer en revue et modifier le Volume 1 du Règlement technique (OMM-N° 49), et plus particulièrement ses Annexes III et VII, à savoir le Manuel du Système mondial de télécommunications (OMM-N° 386) et le Manuel sur le Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060).
12. [CSB] Publier des directives relatives à la mise en place des principaux concepts techniques du SIO 2.0.
13. [CMSI, Membres] Modification du catalogue et du portail de recherche du SIO conformément aux nouvelles dispositions du Règlement technique sur les métadonnées. Les CMSI aideront les centres affiliés lors de la migration de leurs données et de leurs services vers le nouveau catalogue, en les rationalisant le cas échéant. 
14. [BP, CR, CMSI, Membres] En collaboration avec les centres régionaux, le bureau du programme du SIO 2.0 entreprendra, avec les CMSI et les Membres, de déterminer à quel moment les données et les services Web seront prêts à être enregistrés dans le système. Le bureau du programme du SIO 2.0 établira une feuille de route détaillant la disponibilité de ces services et tiendra régulièrement les Membres informés des progrès accomplis. Les CMSI conseilleront les Membres sur la manière d’organiser leurs données et leurs services Web pour optimiser la convivialité des portails des CMSI.
15. [CSB, Secteur] Afin de simplifier la transition vers le SIO 2.0 et de réduire les effets du changement sur les Membres, la CSB travaillera avec la HMEI pour inciter le secteur à offrir des solutions et des services compatibles avec le SIO 2.0. On demandera par exemple aux fournisseurs de systèmes de commutation des messages (SCM) d’appliquer les nouveaux protocoles d’échange de données dans leurs produits.
16. [BP, CR, CSB, CMSI] Les conseils régionaux élaboreront des plans de transition vers les nouveaux protocoles de messagerie en temps réel. Les CMSI piloteront la migration technique, les éléments de configuration des tables d’acheminement étant supprimés après la migration des centres du SIO vers les nouveaux protocoles de messagerie. Il est probable que les délais de migration individuels des centres du SIO dépendront des cycles de mise à jour de leurs systèmes et/ou des fonds disponibles. Au fur et à mesure de la migration, les tables d’acheminement se videront peu à peu jusqu’à la suppression des derniers enregistrements. Le bureau du programme du SIO 2.0 suivra l’évolution de la migration dans son ensemble.
17. [BP, CSB, CMSI] La CSB, en collaboration avec les CMSI, recensera les bonnes pratiques relatives à: i) la mise en œuvre et l’exploitation de services Web, de la distribution des données en temps réel et de la technologie en nuage, et à ii) l’intégration avec des moteurs de recherche commerciaux. Le bureau du programme du SIO 2.0 regroupera ces recommandations et les communiquera aux Membres.
18. [BP, Secrétariat, CR] Le bureau du programme du SIO 2.0, en collaboration avec les conseils régionaux et le Secrétariat, recherchera des sources financements pour accompagner la mise en œuvre du SIO 2.0 dans les pays les moins avancés (PMA) et les petits États insulaires en développement (PEID). Le Fonds vert pour le climat et l’Alliance pour le développement de l’hydrométéorologie sont des bailleurs potentiels.
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Calendrier et échéances:
	Activité
	2019
	2020
	2021
	2022
	2023
	2024
	2025
	2026
	…
	2030

	-
	Adoption de la démarche du SIO 2.0 par le Dix-huitième Congrès
	Approbation de la mise en œuvre du SIO 2.0 par le Conseil exécutif (EC-72)
	
	
	
	
	
	
	
	

	1
	
	Communication aux Membres de l’architecture technique du SIO 2.0 et des spécifications techniques modifiées
	
	
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	3
	
	Mise en place du bureau du programme du SIO 2.0
	
	
	
	
	
	
	
	

	4
	
	Publication à l’intention des Membres du plan de communication relatif à la mise en œuvre du SIO 2.0 
	
	
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	7
	Détermination par la CSB du mode et des domaines de coopération avec le secteur privé à l’appui de la mise en œuvre du SIO 2.0
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	8
	Projets de démonstration (2019 – 2024) 
	
	
	
	

	9
	
	
	
	
	Mise en place de plans de formation au SIO 2.0 dans toutes les Régions
	
	
	
	
	

	10
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	11
	Mise en place d’équipes d’experts de la CSB chargées de l’appui au SIO 2.0
	
	Adoption «à titre expérimental»
du Règlement technique du SIO 2.0 (protocoles de messagerie, spécifications des métadonnées, etc.) 
	
	Adoption «à titre opérationnel» du Règlement technique du SIO 2.0 (protocoles de messagerie, spécifications des métadonnées, etc.)
	
	
	
	
	

	12
	
	
	
	
	Publication des directives relatives à la mise en œuvre du SIO 2.0
	
	
	
	
	

	13
	
	
	Élaboration par un sous-groupe de CMSI du catalogue actualisé du SIO pour permettre l’enregistrement des services «expérimentaux»
	
	Confirmation par les CMSI des procédures d’enregistrement des services dans 
le SIO 2.0
	Élaboration par les CMSI du catalogue actualisé et du portail du SIO 2.0

«Gel» de l’ancien catalogue RCE du SIO
	
	Achèvement de la migration du catalogue RCE original du SIO

Migration d’un jeu de données et de services rationalisés de l’ancien système vers le SIO 2.0
(à l’exception de données en temps réel en attente)
	
	

	14
	
	
	
	
	
	Début de l’enregistrement de services Web opérationnels par les centres du SIO dans le catalogue du SIO 2.0
	
	
	
	

	15
	
	
	
	
	Offre par le secteur privé de solutions SCM intégrant les nouveaux protocoles de messagerie
	
	
	
	
	

	16
	
	
	Diffusion des données en temps réel en utilisant des nouveaux protocoles de messagerie pour l’échange «expérimental» de données entre centres du SIO
	
	
	Mise en place par les Membres exploitant des CMSI de nouveaux protocoles de messagerie afin de permettre la migration dans leur zone de responsabilité



Utilisation des nouveaux protocoles de messagerie pour les communications entre CMSI
	
	Migration de 70 % des éléments 
de configuration des tables d’acheminement du SMT – utilisation des nouveaux protocoles de messagerie pour la diffusion de données en temps réel

Offre par les CMSI de services permettant la recherche de données en temps réel provenant de centres du SIO situés dans leur zone de responsabilité n’ayant pas encore effectué la migration vers les nouveaux protocoles de messagerie
	
	Achèvement de la migration vers les nouveaux protocoles de messagerie – migration de la totalité des éléments
de configuration des tables d’acheminement du SMT désormais obsolètes

	17
	
	Début de la publication des pratiques recommandées
et d’informations relatives aux exemples de mise en œuvre des technologies du SIO 2.0.
	
	
	
	
	
	
	
	

	18
	
	
	
	
	
	Mise en évidence de solutions de financement pour permettre l’adoption du SIO 2.0 dans les PMA et les PEID
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[bookmark: _ANNEX_III:_Demonstration][bookmark: _Annexe_III]Annexe III
Projets de démonstration
Les projets de démonstration permettront d’éclairer, de faire évoluer, de valider et/ou d’affiner les concepts, solutions et modalités de mise en œuvre du SIO 2.0, tout en mettant en évidence certaines des principales retombées bénéfiques du système pour la communauté météorologique.
Une première série de projets a été définie et l’on en comptera au moins un dans chaque Région de l’OMM. Ces projets se poursuivront jusqu’à la fin 2024.
Au moment de la rédaction du présent document soumis aux Membres pour consultation, l’équipe spéciale (relevant de l'ICT-ISS) pour l'évolution du SIO met la dernière main aux détails des projets de démonstration. Une synthèse de chaque projet, accompagnée d’un calendrier et d’un tableau de bord indiquant à quelles modifications techniques du SIO 2.0 il correspond, figurera dans la version du présent document qui sera soumise à l’examen du Dix‑huitième Congrès.
______________



[bookmark: _ANNEX_IV:_Risks][bookmark: _Annexe_IV]Annexe IV
Risques et mesures d’atténuation proposées
La gestion des risques est une démarche continue qui doit accompagner la totalité du programme du SIO 2.0. Le bureau du programme appliquera la politique de gestion des risques de l’OMM pour recenser et gérer les risques associés à la mise en œuvre du SIO 2.0.
Le tableau ci-dessous énumère les risques recensés à ce jour ainsi que les mesures d’atténuation proposées. Un grand nombre d’autres risques seront mis en évidence une fois que l’on aura acquis une meilleure compréhension du plan de mise en œuvre et des activités qui y sont associées.
	Risque
	Mesure d’atténuation proposée

	Coût inconnu ou excessif de la mise en œuvre ou de l’exploitation du système

	Le coût des services hébergés dans un environnement commercial dématérialisé et la prévisibilité de ces coûts à l’avenir pourraient faire obstacle à la participation de certains Membres: coûts informatiques, coûts de sortie des données, etc.
	Déterminer si l’OMM peut collaborer avec les fournisseurs privés pour élaborer une structure tarifaire de services dématérialisés ciblant les opérations nécessaires à la sécurité publique.

	Des coûts supplémentaires sont induits par l’interopérabilité/l’intégration avec le système de gestion globale de l’information (SWIM) de l’OACI, dont les spécifications techniques et stratégiques sont mal connues. 
	Nouer des contacts étroits avec le Groupe d'experts en météorologie (METP) de l'OACI par le biais de la Commission de météorologie aéronautique (CMAé).

	Adoption incomplète du système

	Aux yeux de certains Membres, les coûts associés à la migration vers le SIO 2.0 ne sont pas suffisamment compensés par les avantages qui en découleront.
	Le SIO 2.0 permettra le recours à une large gamme de normes ouvertes couramment utilisées. Les Membres devraient pouvoir y enregistrer les services créés pour répondre à leurs besoins ou réutiliser des solutions techniques qu’ils connaissent déjà, ceci permettant d’optimiser les investissements existants.
Application de méthodes ayant fait leurs preuves pour mettre le pied à l’étrier à de nouveaux participants.
Réaffirmer le rôle revenant aux CMSI en matière de renforcement des capacités et d’accompagnement des centres du SIO dans leur zone de responsabilité.
Les CMSI doivent collaborer en amont avec les Membres de leur zone de responsabilité pour les inciter à enregistrer leurs données et leurs services dans le SIO.

	[bookmark: _Hlk534020977]L’introduction d’une technologie nouvelle et mal connue empêche la pleine participation de certains Membres au SIO 2.0.
	Concevoir (et financer) un programme de formation pour remédier aux déficits de compétences.

	Certains Membres sont réfractaires au changement et rappellent les investissements déjà réalisés au titre du SIO.
	Adopter dans la mesure du possible une démarche évolutive permettant la migration vers le SIO 2.0 d’éléments enregistrés dans le système actuel.
À défaut, exposer clairement les retombées positives du changement.

	Les commissions techniques, les conseils régionaux et les Membres ne comprennent pas ce que l’on attend d’eux ou ne souhaitent pas engager les ressources nécessaires, ce qui entraîne des lacunes dans la mise en œuvre du SIO 2.0.
	Le bureau du programme du SIO 2.0 va donner la priorité aux actions de communication et de sensibilisation. 

	Absence d’infrastructure ou de connaissances fondamentales

	Dans les pays en développement, la qualité insuffisante de la connexion à Internet empêche les Membres d’utiliser les services de distribution en temps réel ou hébergés dans le nuage qui sont proposés. 
	Évaluer la qualité de la connexion à Internet par le biais de projets pilotes. Collaborer avec les banques de développement, la Banque mondiale et d’autres ONG à la mise en place de l’infrastructure requise.

	Les plateformes dématérialisées ne sont pas forcément accessibles partout dans le monde, que ce soit pour des raisons techniques, politiques ou juridiques.
	Évaluer l’accessibilité aux plateformes dématérialisées dans le cadre de projets pilotes. Collaborer avec les fournisseurs de services dématérialisés pour résoudre les problèmes rencontrés.

	[bookmark: _Hlk534021078]Les Membres ne disposent pas des connaissances leur permettant de créer des services Web à faire enregistrer dans le SIO 2.0.
	Les Membres sont incités à mettre en place 
et à participer à des projets de démonstration du SIO 2.0 en collaborant avec les SMHN, 
le monde universitaire, les organismes de recherche et le secteur privé. Les connaissances, les techniques et le savoir-faire résultant de ces projets devront être largement diffusés.

	Perturbations opérationnelles

	L’adoption de nouveaux mécanismes de diffusion de données en temps réels bloque ou perturbe le flux d’observations en temps réel nécessaires au Programme de la Veille météorologique mondiale.
	Faire fonctionner en parallèle les deux systèmes de diffusion des données (ancien et nouveau) en supprimant les éléments de configuration de la table d’acheminement au fur et à mesure de la migration des SMHN vers de nouveaux protocoles. Les CMSI doivent endosser la responsabilité de cette procédure dans leur zone de responsabilité.
Apporter des conseils aux Membres au sujet de i) la définition de la catégorie de données à publier sur un canal de transmission unique, et de ii) l’organisation des canaux permettant de garantir la transmission prioritaire des messages urgents.

	Les systèmes de l’OMM soutiennent de nombreuses activités phares ou essentielles pour la sécurité, comme la préparation et la diffusion d’avis. En cas d’échec du nouveau système, des informations critiques risquent de ne pas atteindre le point voulu au moment adéquat. 
	Procéder à une validation et à une mise en service rigoureuses du nouveau système.

	Les Membres ne sont pas en mesure de faire face au changement brutal imposé par le passage à la méthode de diffusion des données en temps réel.
	Collaborer avec les fournisseurs de SCM notamment pour la conception de solutions logicielles permettant de faciliter ce changement.

	[bookmark: _Hlk534021038]Il n’est pas possible de repérer les données faisant l’objet d’un échange régulier qui arrivent en retard ou sont manquantes puisque le calendrier de livraison des données spécifié dans les tables d’acheminement du SCM n’est plus disponible. 
	Veiller à ce que les métadonnées figurant dans le catalogue du SIO comportent des informations sur le calendrier de livraison prévu. Le SCM doit être en mesure d’intégrer ces informations.

	Il est difficile de combiner ou d’utiliser dans une même analyse les données provenant de centres du SIO utilisant des plateformes dématérialisées différentes.
	Conseiller les centres du SIO employant les technologies en nuage pour que les fonctions de calcul puissent être réparties entre de multiples plateformes dématérialisées, ceci permettant de laisser les «mégadonnées» in situ.

	Les données et les informations fournies par les centres du SIO par le biais de services Web accessibles sur Internet sont corrompues, ce qui entraîne d’abord une perturbation des opérations, puis fait naître des doutes quant à la «fiabilité» des services du SIO 2.0.
	Les services du SIO 2.0 doivent adopter les pratiques recommandées en matière de sécurité informatique afin que leur exploitation ne soit pas touchée par des activités malveillantes ou que les données ne soient pas modifiées sans autorisation.

	Stratégie déficiente

	Si le SIO utilise des techniques ou des solutions fournies par des tiers, il existe un risque de retrait des licences d’utilisation de ces techniques ou de ces solutions. 
	Encourager le recours à des licences libres; 
à défaut, négocier des licences garantissant une utilisation à perpétuité du produit.
Veiller à l’existence d’une «stratégie de sortie» afin de d’éviter de devenir tributaire d’une solution fournie par un tiers.

	Manque de ressources pour la gestion et la réalisation de la mise en œuvre
du SIO 2.0

	Les ressources disponibles pour la planification et la coordination de l’ensemble des activités complexes contenues dans le programme de mise en œuvre du SIO 2.0 sont insuffisantes. 
	Financer, au sein du Secrétariat, un bureau chargé du programme, dirigé par un responsable employé à plein temps et très expérimenté.

	La réussite de la mise en œuvre du SIO 2.0 va exiger la participation d’experts issus de tous les conseils régionaux. 
	[bookmark: _GoBack]L’équipe chargée de la mise en œuvre du SIO 2.0, dont les activités seront coordonnées par le bureau du programme, fonctionnera en mode virtuel.
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